
 

 

        

 

 
 

Votre CONSEIL DEPARTEMENTAL 
s’engage dans la lutte contre les 
violences faites aux médecins 

 

 

 
 

COMMUNIQUE 
 Surveillance du chikungunya de 
la dengue et du zika en métropole
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Lutte contre les violences

Ce sujet pris à bras-le-corps par le CNOM s’est 
concrétisé aujourd’hui avec le dispositif vigilance 
violence sécurité afin de juguler ce fléau. 
 
72 conseils départementaux sont déjà dotés d’une 
commission vigilance violence sécurité comme celui 
de la Côte-d’Or.  
 
Lutter contre toute forme de violence est une 
priorité et une évidence pour nous médecins. 
 
À présent le médecin peut désormais signaler au 
procureur de la république une information relative 
à des violences conjugales. « Lorsqu’il estime en 
conscience que la victime est en danger immédiat 
et qu’il n’est pas en mesure de se protéger « cette 
nouvelle dérogation permissive au secret médical a 
été adoptée le 30 juillet 2020. Il convient ensuite de 
mettre à la disposition des médecins les outils pour 
accompagner l’application de cette mesure sur le 
terrain. 
 
C’est dans ce cadre que nous allons signer avec le 
procureur de la république, les responsables 
universitaires de médecine légale, la Directrice du 
CHU une convention pour ratifier ces procédures. 
Le champ d’action sera ensuite ouvert à toute autre 
forme de violence. 
 
Mais la violence est malheureusement souvent 
présente dans les cabinets médicaux comme en 

témoigne le nombre de signalements au conseil 
départemental de l’ordre depuis le début de 
l’année.  
 
À cette fin nous nous engageons dès à présent 
encore plus fortement dans la défense de nos 
confrères victimes.  
 
Le conseil départemental de l’ordre des médecins 
s’associera désormais à toutes les plaintes de nos 
confrères mais également engagera 
systématiquement une action envers les agresseurs.  
 
À cet effet vous trouverez ci-joint le courrier type 
qui désormais sera envoyé à ces patients hostiles, 
avec également un courrier aux médecins leur 
rappelant leurs droits. 
 
À l’instar de notre président national le Docteur 
Bouet « lutter contre toutes les formes de violence 
est une priorité pour l’ordre des médecins, c’est 
une évidence pour nous médecin et c’est bien sûr 
une question de santé publique » 
 
D’autre part, le conseil départemental a décidé, 
dans cette brève, la création d’une « Tribune libre – 
la parole est à vous » dans laquelle vous pouvez 
nous faire passer vos messages…… 
 
Le président, 
Docteur Jean Henri PERRIN

 

PROCEDURE DE TRANSMISSION :  LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 
 

En pratique, il convient de nous adresser un signalement officiel avec le nom du patient. Un courrier vous est 
adressé reprenant tous les éléments juridiques de protection des médecins, et surtout le CDOM adresse un 
courrier au patient en lui indiquant toutes les conséquences, allant jusqu'au pénal, de son comportement.  
 

Les Docteurs OSMAK et THEVENOUD sont les conseillers dédiés à ce protocole. 



 

 

        

 
 

MODELE COURRIER POUR NOS MEDECINS 
 

 

 



 

 

        

 
 

MODELE COURRIER POUR LE PATIENT 
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